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ARTICLE 67

Dans l’alinéa 9 de cet article, substituer au mot :

« qui »,

les mots :

« dont les déclarations ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ainsi que l’indique le quatrième alinéa de l’article L. 583-3, ce sont les déclarations des
allocataires et des demandeurs qui font l’objet d’un contrôle.


